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C O M M U N E  D E  N E A U F L E S- S A I N T- M A R T I N 

 

N°160ñMai 2026 

Restons en lien 

Mairie 

19 rue St-Martin 

27830 Neaufles St-Martin 

 

 02 32 55 00 04  

 06 46 24 51 68 
(urgences  uniquement)  

 
 

 Mai-

rie.neaufles@yahoo.fr 

 

 Mairie 

 Neaufles-Saint-Martin 
 

 Panneau Pocket 

 

  Lundi    

  De 9h00 à 12h00 et  

 de 13h30 à 18h30 (sur     

 RdV) 

 

        Mardi et vendredi 

              de 13h30 à 18h30 

 

              Jeudi  

              de 16h00 à 18h30 

 

                Mercredi et samedi 

Contact  

Chères Neaufléennes, chers Neaufléens, 

Je tiens, au nom de toute ma liste et en mon nom propre, à 

vous exprimer notre profonde gratitude. En nous accordant 

votre confiance dès le premier tour avec 63,18 % des suf-

frages, malgré une triangulaire, vous avez envoyé un signal fort. 

Ce résultat valide le travail accompli et nous anime d'une belle 

énergie pour poursuivre notre action à votre service. 

L'influence de notre commune dépasse désormais les frontières de notre village, et c'est 

avec fierté que je vous annonce avoir été élue, samedi 11 avril, 4ème Vice-présidente de 

la Communauté de Communes du Vexin Normand, en charge de la délégation Res-

sources Humaines. Cette nouvelle responsabilité conforte la notoriété de Neaufles-Saint-

Martin, 4ème commune du canton en nombre d'habitants, au sein de l'intercommunali-

té. Je reste avant tout votre Maire, pleinement engagée à vos côtés et au service du ter-

ritoire. 

Le Conseil Municipal est d'ores et d®j¨ ¨ l'ïuvre pour transformer nos promesses en 

réalités concrètes. Parce que la proximité reste notre priorité, nous lançons les 

"Rencontres Café", des rendez-vous réguliers ouverts à tous, pour échanger dans un es-

prit convivial et recueillir vos idées et préoccupations. 

Être à votre écoute, c'est aussi vous alerter quand cela est nécessaire. Un cas d'escro-

querie par démarchage abusif touchant l'un de nos seniors m'a profondément révoltée. 

J'ai effectué un signalement auprès du Procureur de la République et demande à cha-

cun, particulièrement à nos aînés, de rester vigilants. N'hésitez pas à contacter la mairie 

en cas de doute. 

Permettez-moi de terminer sur une note plus souriante : le printemps est bien installé 

avec un beau programme de festivités concocté par la municipalité et les associations 

dont Neaufles Anim'. Il débutera par la traditionnelle Foire à tout. Bien d'autres surprises 

vous attendent, annoncées au fil des pages de ce numéro que je vous laisse découvrir. 

Je me réjouis de vous croiser très prochainement dans les rues de notre beau village. 

Sonia Mikolajczyk, Maire de Neaufles Saint-Martiƴ 

 

Imprimé par nos soins 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Comité de rédaction F Dirigé par Sonia Mikolajczyk et composé de Sylvie Turlure,  Hélène     

Descarrega, Axel Vesques, Véronique Castanon, Emeric Helluin et Dominique Martin 
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Décision modificative budgétaire  Une d®cision modificative est adopt®e afin dõint®grer une subvention 

dõinvestissement de 2 915 ϵ. Les crédits sont ajustés en dépenses et 

en recettes pour ®quilibrer le budget. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Aménagement du parking - rue des     

Sapins  

 Face à la dégradation du parking, deux devis sont étudiés pour sa    

r®fection. Le Conseil Municipal retient lõoffre de BENOIT TP pour                 

5 875,20 ϵ TTC. Adopté à la majorité (12 voix pour, 1 abstention).  

Installation de poteaux de sécurité - route 

de Rouen 

 Le Conseil Municipal valide lõinstallation de potelets et le remplace-

ment des ®quipements existants et retient lõoffre de BENOIT TP pour 

34 369,44 ϵ TTC. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Pose de caniveaux - Chemin des Vignes  Pour r®soudre les probl¯mes dõ®vacuation des eaux pluviales, le Con-

seil retient lõoffre de BENOIT TP pour 2 541 ϵ TTC. Adopté à             

lõunanimit®. 

Mutuelle santé du personnel communal  La commune adhère à la convention MUTAME pour améliorer la       

protection sociale de ses agents. Une participation employeur de 15 ϵ 

par mois est instaur®e. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Référent signalement - Centre de gestion  Le Conseil Municipal confie au Centre de gestion de lõEure la gestion 

du dispositif de signalement des violences, discriminations et harcèle-

ment. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Vente dõune parcelle communale  Suite ¨ une demande dõun agriculteur, la commune privil®gie la vente 

dõune parcelle (ZI0083) plut¹t quõun droit de passage. Une estimation 

des Domaines sera demandée avant toute décision définitive. Adopté à 

lõunanimit®. 

Mise à disposition de la salle des fêtes - 

Yoga enfants 
 Lõassociation TESPASCAP60 est autoris®e ¨ utiliser gratuitement la 

salle des fêtes le mercredi pour des cours de yoga pour enfants.   

Adopté à la majorité (12 voix pour, 1 abstention). 

Projet terrain de padel   Le Conseil Municipal valide lõinstallation dõun terrain de padel sur 

une partie dõun des deux terrains de football par la soci®t® SoPadel, 

qui en assure le financement, la construction et lõexploitation. Adop-

t® ¨ lõunanimit®; 

Autorisation dõengagement des d®penses 

avant le budget 2026  

 Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à engager des dé-

penses dõinvestissement jusquõ¨ 63 415,88 ϵ avant le vote du bud-

get, pour garantir la continuité des projets. Adopté à la majorité   

(12 voix pour, 2 abstentions) 
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Travaux eaux pluviales - rues Alexandre Lau-

rent et Sylvain Sénécaux 

 Les membres du Conseil Municipal confirment le devis de  BENOIT 

TP pour un montant de 32 218,56 ϵ TTC, afin de résoudre des  

problèmes de ruissellement liés à une canalisation défectueuse. 

Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Modernisation de lõ®clairage public - LED  Le Conseil Municipal approuve le remplacement dõenviron 65 

points lumineux par des LED afin de réduire la consommation 

®nerg®tique et les co¾ts dõentretien. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Remplacement du photocopieur de la mairie  Apr¯s ®tude de plusieurs offres, le Conseil retient la location dõun 

photocopieur Konica Minolta pour un coût de 134,02 ϵ HT par   

trimestre, avec un contrat de maintenance. Adopté à la majorité 

(13 voix pour, 1 abstention). 

 

Petite enfance - organisation territoriale  Le Conseil valide le maintien de lõorganisation actuelle de la petite 

enfance. Les compétences sont partagées entre la commune et la 

communauté de communes du Vexin Normand. Adopté à la       

majorité (13 voix pour, 1 abstention). 
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Ouverture de la séance  La s®ance est ouverte par Monsieur Georges GIRAUD, doyen dõ©ge, 

qui constate le quorum (14 élus présents sur 15). 

Installation du Conseil Municipal  Les 15 élus sont installés : Sonia MIKOLAJCZYK, Jean-Marie CAVÉ, 

Sylvie TURLURE, Georges GIRAUD, Carole LECONTE, Bruno TROUVÉ, 

Hélène DESCARREGA, Axel VESQUES, Nathalie LECLERC, Alexis  

JAKUBOWSKI, Véronique CASTANON, Emeric HELLUIN, Patricia 

QUÉRÉ, Diane DECHELLE-GUICHARD, Dominique MARTIN.  

Élection du Maire  Mme Sonia MIKOLAJCZYK est élue maire par 13 voix pour. Mme 

Diane DECHELLE-GUICHARD obtient 2 voix pour. Mme Sonia       

MIKOLAJCZYK est immédiatement installée. 

Nombre dõadjoints  Sur proposition de Madame le Maire Sonia MIKOLAJCZYK,               

le Conseil fixe ¨ 4 le nombre dõadjoints. Adopt® ¨ la majorit® (13 

pour, 2 abstentions). 

Élection des adjoints  Sont élus adjoints : Jean-Marie CAVÉ, Sylvie TURLURE, Georges  

GIRAUD et Carole LECONTE ( par voix 13  pour et 2 votes blancs).  

Charte de lõ®lu local  Madame Sonia MIKOLAJCZYK procède à la lecture de la charte et la 

remet à chaque élu contre notification. 

   

Indemnités du maire et des adjoints  Le taux maximal est de 55,70% pour le maire (2.289,56ϵ brut) et de 

21,38% pour les adjoints (878.83ϵ brut) . Sur proposition de Mme le 

Maire, le Conseil valide une réduction de 10% fixant les indemnités à 

50,13% (2.060,60 ϵ brut) pour le maire et 19,25% ( 7 90,95ϵ brut) 

pour les adjoints.  Adopt® ¨ lõunanimit®. 
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Délégations du Conseil Municipal au Maire  Le Conseil Municipal accorde à Madame le Maire, en plus de 

ses pouvoirs propres, des délégations pour faciliter la gestion 

courante : marchés publics, urbanisme, assurances, justice, 

emprunts, subventions et gestion du domaine communal.     

Madame le Maire pourra déléguer sa signature.  

Adopt® ¨ lõunanimit®  

Organisation des commissions municipales  Le Conseil vote pour que chaque commission soit composée 

de 6 conseillers municipaux, sous la présidence de Madame le  

Maire. Adopt® ¨ lõunanimit®.  

Composition des commissions municipales  Les commissions suivantes sont constituées : Affaires Géné-

rales, Budget et Finances, Vie locale, Travaux et Urbanisme, 

Cadre de vie, Contr¹le des listes ®lectorales, et Appel dõoffres. 

La liste des membres de chacune des commissions est        

disponible sur la page suivante. Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Représentants dans les organismes divers  Sont désignés : 

SIEGE27 : M. Georges GIRAUD (titulaire), Mme Sylvie TURLURE 

(suppléante) ; 

Syndicat des eaux : Mme Hélène DESCARREGA (titulaire), Mme 

Patricia QUÉRÉ (suppléante) ; 

ADICO : M. Emeric HELLUIN (titulaire), M. Axel VESQUES 

(suppléant) ; 

Eure Normandie Numérique : M. Dominique MARTIN ; 

Défense nationale : M Alexis JAKUBOWSKI ; 

Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Composition et membres du CCAS   Le Conseil fixe à 13 le nombre de membres du CCAS (le Maire, 

6 élus et 6 administrés). Sont élus : M. Jean-Marie CAVÉ, Mme 

Sylvie TURLURE, Mme Carole LECONTE, Mme Patricia QUÉRÉ, 

Mme Diane DECHELLE-GUICHARD et M. Dominique MARTIN. 

Adopt® ¨ lõunanimit®. 

Occupation du domaine public - Marchands 

ambulants 
 Sur proposition de Madame le Maire,  le Conseil Municipal  

valide lõinstallation, ¨ titre gratuit, de march®s ambulants sur le 

parking de la mairie et lõespace Michel Strohm. 

Adopt® ¨ lõunanimit®. 
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Compte financier unique  Sous la présidence du doyen du Conseil Municipal et, sans la 

présence de Madame le Maire, les membres du Conseil Munici-

pal approuvent le Compte Financier de 2025, qui remplace  

désormais le compte administratif et le compte de gestion. Les 

résultats ont été arrêtés et la sincérité des restes à réaliser a 

été reconnue par le comptable du Trésor public et les membres 

du Conseil Municipal. 
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Affectation du résultat de fonctionnement de 

2025  

 Apr¯s examen du CFU, le Conseil Municipal vote lõaffectation du        

r®sultat de fonctionnement 2025. Lõexc®dent global de 347 

309,90 ϵ est affect®, en partie, ¨ la couverture du d®ficit dõinves-

tissement et au financement des besoins dõinvestissement. Vot® 

pour ¨ lõunanimit®. 

Vote des taux de fiscalité directe locale pour  

2026  

 Le Conseil Municipal vote le maintien des taux municipaux dõimpo-

sition pour lõann®e 2026, sans augmentation par rapport ¨ 2025. 

Les taux municipaux restent fixés à 40,67 % pour la taxe foncière 

bâtie, 34,12 % pour la taxe foncière non bâtie et 15,75 % pour la 

taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires. Cette d®cision 

sõinscrit dans une volont® de stabilit® fiscale pour les administr®s. 

Vot® pour ¨ lõunanimit®. 

Provision pour créances douteuses  Afin dõassurer la sinc®rit® des comptes, une provision pour 

créances douteuses est constituée. Celle-ci sõ®l¯ve ¨ 34,81 ϵ,  
conformément aux recommandations du Comptable public. Voté 

pour ¨ lõunanimit®. 

Vote du budget primitif 2026  Le budget primitif 2026 est adopt® . Il sõ®quilibre en d®penses et 

en recettes à hauteur de 1 459 357,46 ϵ, dont 1 116 764,42 ϵ en 

section de fonctionnement et 342 593,04 ϵ en section dõinvestis-

sement. Vot® ¨ lõunanimit®. 

Subventions aux associations ð Budget 2026  Le Conseil Municipal approuve lõattribution de subventions aux  

associations pour un montant total de 16 863 ú. À noter que     

Madame Carole Leconte nõa pas pris part au vote concernant 

lõassociation Neaufles Animõ, dont elle est vice-présidente. 

Complément de sécurisation de la voirie ð 

Route de Rouen 

 Dans la continuité des travaux déjà engagés, les membres du  

Conseil Municipal valident un complément de sécurisation sur la 

route de Rouen qui vise à limiter les stationnements inadaptés et à 

améliorer la sécurité des piétons. Ils consistent en la pose de    

potelets en acier, pour un montant de 4 983,55 ϵ TTC. Voté à 

lõunanimit®. 

Pose de caillebotis et poteaux ð Rue 

Alexandre Laurent 

 Des travaux complémentaires ont été approuvés rue Alexandre 

Laurent afin dõam®liorer la gestion des eaux pluviales. Ils concer-

nent la fourniture et la pose de caillebotis ainsi que de potelets 

pour les caniveaux, éléments nécessaires à la sécurisation des 

am®nagements. Le montant des travaux sõ®l¯ve ¨ 9 336,96 ϵ TTC. 

Vot® ¨ lõunanimit®. 

Travaux du logement de lõ®cole  ë la suite dõune infiltration sur la toiture dõun logement communal, 

des travaux ont été engagés. Après réparation de la fuite du toit, il 

est n®cessaire de remettre en ®tat lõint®rieur du logement. Une 

partie des travaux sera réalisée en régie par le pôle technique. Le   

Conseil Municipal valide la signature du devis complémentaire.                      

Vot® ¨ lõunanimit®. 

Renouvellement des membres de la CCID  Le Conseil Municipal valide une liste de 24 contribuables titulaires 

et suppléants, proposée par Madame le Maire, en vue du renouvel-

lement de la Commission communale des impôts directs. Cette 

liste sera transmise à la Direction départementale des finances 

publiques, chargée de procéder à la désignation officielle. 

*Lõint®gralit® des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site de la Mairie et sur les panneaux              

dõaffichage situ®s face ¨ la Mairie. 
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F®licitations aux 69.35 % dõ®lecteurs Neaufl®ens qui sont venus voter ! 

Trois listes étaient candidates : 

¶ Liste n°1ñNeaufles-Saint-Martin, Unis : 441 voix (63.18% des suffrages exprimés) 

¶ Liste n°2ñRetrouvons Neaufles : 94 voix (13.47% des suffrages exprimés)  

¶ Liste n°3ñEnsemble pour Neaufles : 163 voix (23.35% des suffrages exprimés) 

En conséquence, le Conseil municipal est composé de 13 sièges pour la liste conduite par Mme Sonia Mikolajczyk, 

1 siège pour la liste conduite par Mme Diane Dechelle-Guichard et 1 siège pour la liste conduite par M. Dominique 

Martin. 

Pour information, conform®ment ¨ lõarticle L.2121-1 du CGCT, le tableau du Conseil Municipal est établi comme suit : 

le Maire, les Adjoints par position, les Conseillers municipaux de la liste majoritaire suivant lõ©ge (du plus ancien       

au plus jeune), les Conseillers dõopposition suivant le nombre de voix obtenues aux ®lections. 
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D®penses dõinvestissement 

Solde dôex®cution invest. report® 133 382,64 ú   Subventions dô®quipement vers®es    18 500.00 ú 

Emprunts et dettes assimil®es                  43 000.00 ú          Immobilisations incorporelles       25 000.00 ú 

Immobilisations corporelles    122 710.00 ú                             Total        342 593.04 ú                

Virement ¨ la section fonctionnement      123.683.56  ú Dotations, fonds divers et r®serves 211 309.48  ú                

Op®rations dôordre transfert entre section         7 600.00  ú            Total                                          342 593.04 ú                 

Recettes dõinvestissement 
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Charges du personnel                                436 200.00 ú              Energie, fournitures scolaires, cantine      386 656.86 ú 

Virement ¨ la section dôinvestissement     123 683.56 ú                 Associations, indemnit®s dô®lus, 

Op®rations dôordres et FNGIR                    14 300.00 ú  cotisations retraite,                                    115 718.00 ú 

Charges financi¯res, op®rations dôordres 

et FNGIR        40 206.00 ú  Total                            1 116.764.42 ú 

R®sultat de fonctionnement report®    176 247.42 ú             Fiscalit® locale           455 800.00 ú 

Dotations et participations     273 826.00 ú                  Remboursement sur r®mun®ration  

Produits des services du domaines       du personnel                                                 20 000.00 ú 

et ventes directes        62 600.00 ú     Imp¹ts et taxes                                               85 785.00 ú 

Autres produits de gestion courante              42 506.00 ú                  Total                                             1 116.764.42 ú                                     

Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 

 

 



 мл 

 мл 

La Mairie de Neaufles Saint Martin vous informe de lõorganisation de la foire ¨ tout par Neaufles Animõ et vous  

communique les informations pratiques pour cette journée. 

CIRCULATION   : Afin de garantir la sécurité de tous, plusieurs modifications de circulation seront mises en place le 

jour J, de 6h00 à 19h00 : 

Rues fermées à la circulation : Rue Franquette - Rue de la Poste - Rue Saint-Martin (partie basse jusquõau           

croisement) - Rue du Bois (du croisement avec la rue Saint-Martin jusquõ¨ lõintersection avec la rue du Vicariat). 

Rues mises en sens unique : Rue Alexandre Laurent  -  Rue Saint Martin (partie haute jusquõau croisement). 

Toutes ces modifications seront mises en place par arr°t® de Mme le Maire et nous vous remercions dõen tenir 

compte  pour organiser vos déplacements le dimanche 10 mai 2026. 

DEBALLAGE HORS PERIMETRE DE LA FOIRE :  Conform®ment ¨ lõarticle R.310-8 du Code du Commerce, tout expo-

sant souhaitant procéder à un déballage dans sa cour ou en dehors du périmètre officiel de la foire doit obligatoire-

ment se d®clarer en mairie via le CERFA nÁ 13939*01 avant le jour de lõ®v¯nement. 
 

/!\ Aucun déballage ne sera autorisé sans déclaration préalable par la mairie 

 

 

RAPPELS RÉGLEMENTAIRES 

 

FOIRE À TOUTñ10 MAI 2026 

Arrêté municipal n° 48 du 18 juillet 2024 ñ obligation dõentretien des abords des propri®t®s riveraines. 

 

 

 

 

Ce que fait la mairie 

Les agents techniques municipaux assurent la tonte 

et lõentretien du domaine public, des espaces verts 

et des chemins communaux. 

 

 

 

 

Ce qui vous incombe 

La tonte de lõherbe autour de votre domicile reste 

à votre charge, conformément à la réglementation 

en vigueur. 

Lorsque chaque riverain entretient ses abords, cõest toute la commune qui en b®n®ficie. Un cadre de vie soign® est 

lõaffaire de tous. 

Une difficulté physique ? 

Les habitants rencontrant des difficultés physiques qui les empêchent 

dõassurer cet entretien sont invit®s ¨ se faire enregistrer aupr¯s du      

secrétariat de la mairie. La tonte aux abords de leur domicile sera alors 

prise en charge par la commune. 

ENTRETIEN DES ABORDS DE PROPRIÉTÉ 



 мм 

 мм 

                                     TRÈS IMPORTANT 

          ESCROQUERIE : MISE EN GARDE AUX ADMINISTRÉS,  

                     ET PARTICULIÈREMENT AUX SÉNIORS 

Un habitant de notre commune a r®cemment ®t® victime dõune vente forc®e. Un commercial sõest 

présenté chez lui et a réussi à lui soutirer plusieurs chèques importants ainsi que des crédits pour 

des travaux dont il nõavait pas besoin.  

Nous appelons à la plus grande vigilance. 

Nous rappelons que la mairie ne mandate JAMAIS de démarcheurs à domicile.  

Rappel des bons réflexes :  

¶ Ne laissez jamais entrer un inconnu à votre domicile sans vérification de son identité. 

¶ En plus, demandez toujours une carte professionnelle. 

¶ En cas de doute, contactez un proche avant toute décision ou la mairie au 

02.32.55.00.04 ou sur le t®l®phone dõurgence  au 07.50.84.00.25 (lorsque le secr®-

tariat est fermé).  

¶ Ne signez aucun document et ne faites aucun chèque sous pression.  

¶ Refusez toute intervention non prévue ou non demandée par vos soins (travaux, tout 

achat ou service). 

¶ Ne pas hésiter à appeler la gendarmerie (02.32.55.00.17) 

Protégeons les personnes fragiles.   

Merci aux voisins dõ°tre vigilants  -  Parlons-en autour de nous.  

 

SOS ANIMAUX 
 

Lõassociation SOS Animaux du Vexin ïuvre activement sur notre secteur pour recueillir les 

animaux errants et leur trouver une famille. Leur refuge le « REFUGE JASMINE »,  doit             

aujourdõhui °tre agrandi et am®lior® pour accueillir ces animaux dans les meilleures            

conditions. 

Pour mener ¨ bien  ce projet, lõassociation recherche des dons financiers ainsi que du mat®-

riel de construction : grillages, poteaux, portillons,  toiture, béton..... 

Vous pouvez ®galement vous proposer comme famille dõaccueil 

ou simplement partager lõinformation autour de vous. 

 

Chaque geste compte. 

Merci pour eux ! 

  

 

Coordonnées 

 

22 bis route de    

Gisors 

27660 Bézu-Saint-

Éloi 

****  

Tél. 06.62.33.77.67 

 

INFORMATIONS 
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Avec le retour des beaux jours, gu°pes, frelons et chenilles processionnaires peuvent sõinstaller 

dans nos jardins. Nous vous rappelons que la destruction dõun nid sur une propri®t® priv®e est ¨ la 

charge de son occupant ou propriétaire. 

 

Inspectez régulièrement avant-toits, cabanons, haies, abris de jardin et pins. Les va-et-vient inhabituels dõinsectes 

ou la présence de cocons soyeux dans les arbres sont des signes à ne pas ignorer. 

 

Si vous observez un nid sur le domaine communal (espaces verts, chemins, b©timents publics), merci dõen informer 

la mairie (Tél. 02.32.55.00.04) sans tarder afin que nous puissions intervenir rapidement. 

 

Fa´tes appel ¨ un professionnel habilit® et nõintervenez jamais seul, au risque de provoquer une r®action dange-

reuse. Un nid traité tôt au printemps est bien moins couteux à éliminer. 

 

Concernant les chenilles processionnaires, ne les touchez jamais à mains nues : leurs poils urticants sont irritants 

voire dangereux pour les enfants et les animaux. 

RENTRÉE SCOLAIRE 2026 - 2027 

INSCRIPTION ë Lõ£COLE 

Vous avez un enfant qui int¯grera pour la premi¯re fois lõ®cole communale ¨ la    

rentrée prochaine ?  Quelle que soit son année de naissance, son inscription est 

obligatoire. Il vous suffit de retirer un dossier aux heures dõouverture de la mairie, de 

le compl®ter et de le red®poser ¨ lõaccueil avant le 30 mai 2026. 

 

GARDERIE ET CANTINE 

Si vous souhaitez que votre enfant bénéficie des services périscolaires : garderie du matin, du soir et/ou cantine -  le 

dossier est ®galement disponible ¨ lõaccueil de la Mairie ou sur le site. Il devra °tre rendu complet avant le 03 juillet 

2026. Tout dossier incomplet ne pourra °tre valid® et nous ne serons pas en mesure dõaccepter lõinscription. 

Pour toute inscription, les factures précédentes doivent être acquittées. 

Pour les familles rencontrant des difficultés financières, nous les invitons à prendre contact avec le CCAS au  

06.23.19.46.51. Un accompagnement personnalisé pourra être mis en place. 

 

NIDS DE GUÊPES, FRELONS ASIATIQUES ET CHENILLES PROCESSIONNAIRES  

SOYEZ VIGILANTS ! 



 мо 
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Les Boîtes à Livres annoncées, sont désormais installées. Elles sont à votre disposition dans divers endroits du village 

pour emporter, d®poser, red®poser, partager vos coups de cïur. Pensez à les approvisionner ! Merci à toutes et tous et 

bonne lecture !  
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Pose de miroirs sur la route de Rouen et à la Tuilerie 

Caniveau sur la rue Alexandre Laurent rendu nécessaire par le 

ruissellement lors de pluies abondantes (caillebotis à venir très 

prochainement). 

 

Potelets posés Route de Rouen afin de sécu-

riser la circulation des piétons. 

Réhabilitation du parking rue des Sapins 

      Mairie Cité de la Croix  

percée 
tƭŀŎŜ {ŀƛƴǘ-tƛŜǊǊŜ tƻƴǘ bƻƛǊ [ŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ 
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CINÉMA ñ 28 FÉVRIER 2026 

 

Le samedi 28 février dernier, le CCAS a  proposé aux Neau-

fléens deux films, réunissant une quarantaine de personnes à 

16h00 et une soixantaine de personnes à 18h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõexposition des Peintres de Neaufles se tenait les 7 et 8 mars 2026, pour sa 16¯me ®dition. Elle a r®uni 18           

artistes du village autour des enfants de l'école. Le thème retenu cette année était celui des Mathématiques. Tous ont 

participé , depuis la Grande section de maternelle jusqu'au CM2 et quatre anciens élèves , désormais collégiens,      

se sont joints à eux pour participer à cet événement.  

L'implication de ces jeunes est de bon augure, fruit de l'amorce proposée par Bernard Moustey au sein de l'école    

depuis déjà huit ans : il a su leur donner le goût et la force d'oser se dévoiler devant un public nombreux et beaucoup 

auront compris que l'art sous toutes ses formes peut devenir un tremplin, un rempart, un ancrage.  

Comme chaque année , un(e) invité(e) « Coup de Coeur » était mis(e) à l'honneur afin de faire découvrir ou  redécouvrir 

l'ensemble de son travail. Cette année, Madame Marie Josée Depoilly nous a proposé un bel et riche éventail de ses 

ïuvres, particuli¯rement remarqu®. Sous le regard avis® et exp®riment® de Claude Caron, de Bernard Moustey et de 

toute l'équipe dont ils se sont entourés, l'organisation, l'affichage puis l'accueil du public ont été menés de main de 

maître et nous les remercions chaleureusement pour leur implication efficace et infaillible.  

640 visiteurs ont fait le déplacement : un succès donc, et un beau moment de partage placé sous le signe de la diver-

sité des techniques, des styles, et d' approches distinctes et variées, pour lequel , en toute liberté, les artistes ont pu 

s'exprimer au travers de leurs créations.  

Rendez-vous est d'ores et déjà pris pour 2027, samedi 7 et dimanche 8 mars. Nous sommes impatients de découvrir 

de nouvelles ïuvres et, s¾rement, de nouveaux talents. 

[Ŝǎ ǇŜƛƴǘǊŜǎ ŘŜ bŜŀǳƅŜǎ 
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EXPOSITION DES PEINTRES DE NEAUFLES ñ  7 & 8 MARS 2026 
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     Félicitations à nos jeunes talents !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chant chorale est un exercice exigeant et généreux, il demande de s'oublier pour ne penser qu'à l'ensemble dans 

lequel chacun apporte sa touche, discrète mais indispensable. C'est une belle expérience qui procure une joie pro-

fonde.  

À l'occasion des Mosaïcales 2026, événement bisannuel organisé par l'école de musique d'Etrépagny, 26 choristes de 

l'école de Neaufles, volontaires et motivés, tout âge confondu, de la Grande section au CM2, ont participé avec en-

thousiasme au rassemblement chaleureux de six chorales du Vexin : Tiana, Sarah, Noé-Jacques, Hugo, Elouane, Joy, 

Gabriel, Jules A., Jules N., Marius, Jonas, Lisa, Manon, Arthur, Rose, Iris, Thomas, Élise, Ayden, Camil, Alya, Jade, Léa, 

Eliott, Léna et Elyo. 

 

D'anciens élèves, Kimberley et Loïs, aujourd'hui collégiens, se sont joints à eux pour cette prestation. Avec l'aide de 

leurs professeures Barbara, Elisabeth, Eleonore et Christelle, accompagnés à la guitare par Marc et à l'accordéon par 

Gilles, ils ont charmé le public en déroulant un répertoire à la mesure de leur talent : 

¶ Il Est Libre Max (Hervé Cristiani) ; 

¶ La Petite Fugue (Maxime Le Forestier) ; 

¶ Il Faudra leur Dire (Francis Cabrel) ; 

¶ Le Pouvoir des Fleurs (Laurent Voulzy). 

Le final a réuni sur scène tous les choristes présents pour interpréter La Ballade Nord Irlandaise ( Renaud) et 

Conquest of Paradise (Vangélis), un moment de communion et d'émotion particulièrement réussi.  

 

.ǊŀǾƻ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǾƛǾŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ Η 

Un grand merci ¨ toute lõ®quipe de Neaufles 

Animõ pour cette belle soir®e de printemps ! 

Le repas, concocté par les bénévoles, a une 

fois de plus fait lõunanimit®. Les compliments 

nõont pas manqu® !  Et sur la piste de danse, la 

bonne  humeur était au rendez-vous jusquõau 

bout de la soirée. 

Bravo et merci à tous ceux qui ont contribué à 

faire de cette fête un moment aussi convivial 

et réussi. 

LES MOSAÏCALES - 29 MARS 2026 

REPAS DE PRINTEMPS DE NEAUFLES ANIMõ- 28 MARS 2026 

Lõ®quipe des b®n®voles de Neaufles Animõ 
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Grande r®ussite pour la traditionnelle chasse aux ïufs organis®e par Neaufles Animõ.  

SOIRÉE BAR FMR ñ 17 AVRIL 2026 

Petits et grands se sont retrouvés dans 

une ambiance pleine de bonne humeur. 

Les enfants se sont donn®s ¨ cïur joie 

pour d®nicher les ïufs cach®s, puis les 

plus grands ont pris part à la chasse au 

trésor, et sont repartis avec leur chocolat 

bien mérité.  

CHASSE AUX îUFS DE PąQUES ñ 5 AVRIL 2026 

Lõambiance festive a ®t® port®e par la  

g®n®rosit® et lõenthousiasme de lõor-

chestre Swing Time, dont les notes entraî-

nantes ont rythmé la soirée. Une centaine 

de personnes, petits et grands, sõest r®u-

nie pour partager un moment chaleureux.  

Les enfants ont également pu profiter plei-

nement de la soirée grâce aux jeux situés 

derri¯re la mairie, accessibles toute lõan-

née, contribuant à faire de cet événement 

        un véritable moment de plaisir pour tous. 
 

Pour information, le Bistrot FMR est pr®sent sur lõEspace Michel Strohm toutes les 4 semaines (cf. calendrier). 

La pizzeria La Casa Di Olivio sera présente un samedi sur deux place de la mairie à partir du 09 mai prochainΦ 

Merci ¨ Neaufles Animõ pour cette animation qui a r®uni les familles. 

Cõest sous un doux soleil printanier 

que lõEspace Michel Strohm sõest   

animé, le vendredi 27 avril, pour une 

soirée placée sous le signe de la    

convivialité. À cette occasion, Clara, 

du Bistrot FMR, a investi les lieux aux 

côtés de La Casa Di Olivio, venue   

régaler les participants avec ses     

savoureuses pizzas. 

 

.ƛǎǘǊƻǘ Caw 
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CÉRÉMONIE DU SOUVENIR - JOURNÉE NATIONALE DE LA DÉPORTATION 

Cõest dans un esprit de recueillement et  dõ®motion 

que sõest tenue, cette ann®e encore, la c®r®monie 

commémorative en hommage aux déportés de 

Neaufles Saint Martin victimes de la barbarie nazie 

durant la Seconde Guerre Mondiale.  Le rassem-

blement, empreint de solennit®, sõest d®roul® au 

Monument des Déportés rue Sylvain Sénécaux (lui-

même résistant mort en déportation), Madame le 

maire entour®e de ses adjoints et dõun grand 

nombre dõ®lus de Neaufles Saint Martin ainsi que des communes voisines, pr®sidait la c®r®monie.  La d®l®gation des 

porte drapeaux de Gisors parmi lesquels Madame Montaigu, qui représente fidèlement notre commune, a une nouvelle 

fois fait le d®placement pour cette occasion. Leur pr®sence, renouvel®e chaque ann®e, t®moigne dõun attachement 

profond au devoir de m®moire et dõun respect sinc¯re envers ceux qui ont souffert et p®ri pour que nous vivions libres ! 

LOTO DU CCAS ñ  DIMANCHE 26 AVRIL 2026 

Le loto organis® par le CCAS, initialement pr®vu au mois de f®vrier et report® en raison dõun probl¯me technique, sõest 

finalement tenu le 26 avril dans une ambiance conviviale et chaleureuse. 

Malgr® un temps particuli¯rement ensoleill® les Neaufl®ens qui ont particip® ¨ cet ®v¯nement nõont pas ®t® d®­us : 

plusieurs dõentre eux ont eu la chance de repartir avec des lots de belle qualit®. Cet agr®able moment nõaurait pas ®t® 

possible sans la générosité des donateurs. Un grand merci leur est adressé pour leurs contributions, largement appré-

ci®es par lõensemble des participants. 

 

     Lõ®quipe des b®n®voles organisateurs. 

                     Les lots, tous offerts par des entreprises/ arti-

sans habitant la commune ou lõappr®ciant. 


